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Département du Haut-Rhin  
 
Canton d’Altkirch  
 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES SUNDGAU 

REPUBLIQUE FRANCAISE  
 
Liberté, Egalité, Fraternité  
 
DECISION n° DCP-014-2023 

 
 

PORTANT VIREMENT DE CREDIT DU CHAPITRE 022 AUX COMPTES 701249 ET 706129  
AU BUDGET 00200 – BUDGET GENERAL 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
VU  la délibération DEL-024-2023 en date du 6 avril 2023 relative au vote du budget général 00200 ; 
 
VU les délibérations modificatives DEL-077-2023 du 28 septembre, DEL-091-2023 du 19 octobre et 

DEL-102-2023 du 7 décembre 2023 ; 
 
VU  l’insuffisance de crédits au compte 7391178 « Autres restitutions sur dégrèvements » ; 
 
VU  les crédits disponibles en section de fonctionnement au compte : 022 – « Dépenses imprévues » ; 
 
VU  l’article L 2322-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : Le transfert de crédits, en section de fonctionnement comme suit : 
 

 
 
 
Article 2 : Ce virement sera porté à la connaissance du Conseil Communautaire lors de sa prochaine 

séance. 
 
  

Fonction Nature Chapitre HT Mvt Libellé DEPENSES RECETTES

01 022 022 N R Dépenses imprévues - 
prélèvement crédits

56 000,00-      
-            

01 7391178 014 N R Dégrèvements TASCOM 56 000,00      
-            

TOTAL -                -            

FONCTIONNEMENT

Accusé de réception en préfecture
068-200066041-20231222-DCP-014-2023-AR
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023
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Article 3 : L’ampliation de la présente décision sera transmise à : 
- Sous-Préfecture d’Altkirch ; 
- SGC d’Altkirch. 

 
 
 
   Fait à Altkirch, le 22 décembre 2023 
 
   Le Président 
   Gilles FREMIOT 
 


